
 

 

 
 
 

A conserver par le candidat 
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Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’AUDE 
85 avenue Claude Bernard 

CS 60050 
11890 CARCASSONNE Cedex 

 04.68.77.87.77 

Centres de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la région Occitanie 

 

 
Notice descriptive relative au déroulement des épreuves du concours externe d’: 

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
 SESSION 2022 

 
 

NOMBRE DE POSTES 51 

DATE PREVISIONNELLE DES EPREUVES 

D’ADMISSION 
A partir du 7 mars 2022 

 

Début de retrait des dossiers Fin de retrait des dossiers Clôture des inscriptions 

21/09/2021 27/10/2021 04/11/2021 

 
 

Décret n° 93-398 du 18 mars 1993 relatif aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation des 
concours sur titres pour le recrutement des agents sociaux territoriaux, des auxiliaires de puériculture 

territoriaux, des auxiliaires de soins territoriaux 

Décret n° 92-865 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture 
territoriaux 

Décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 

d’emplois de fonctionnaires de catégorie C et B. 
 

Conditions d’accès 

 
Ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes ou titres mentionnés aux articles L.4392-1 et L.4392-2 du code de la 

santé publique. 
Ce concours est également ouvert aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l’examen de passage de première en 

deuxième année du diplôme d’Etat d’infirmier ou, après 1979, du diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique. 
 

 

NATURE DES EPREUVES 

Epreuve d’admission : 

 
Elle consiste en un entretien permettant d’apprécier les capacités professionnelles du candidat, ses motivations et son 

aptitude à exercer les missions incombant aux membres du cadre d’emplois concerné. 
 

(durée : quinze minutes). 

 
 

 

Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20. Un candidat ne peut être admis si la note obtenue à l’épreuve 
est inférieure à 10 sur 20. Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être déclaré admis 

et sur cette base arrête, dans la limite des places mises au concours, la liste d’admission. 
Les dates, lieux et heures de déroulement des épreuves seront communiqués sur la convocation des candidats. 



 

 
 

AMENAGEMENT D’EPREUVES 

 

Modalités préalables à l’octroi d’aménagements d’épreuves : 
 

Toute personne en situation de handicap, souhaitant bénéficier des aménagements prévus par la réglementation doit 

en faire la demande et doit produire un certificat médical délivré par un médecin agréé, qui ne doit pas être le 
médecin traitant (article 4 du décret n° 86-442, modifié du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, 

à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour 
l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires). 

 
Ce certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, (soit, au plus tôt, 

le 7 septembre 2021), établit la compatibilité du handicap avec le ou les emplois auxquels le concours donne accès, 

compte tenu des possibilités de compensation du handicap et précise la nature des aides humaines et techniques ainsi 
que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des 

épreuves, de concourir dans des conditions compatibles avec leur situation.  
 

La date limite d’envoi du certificat médical établi par le médecin agréé auprès du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de l’Aude est fixée au 14 février 2022. Il devra donc être transmis au plus tard le 14 février 2022, 
cachet de la Poste faisant foi. 

 
Un document type à faire remplir par le médecin agréé sera adressé par le CDG de l’Aude à toute 

personne se déclarant en situation de handicap lors de son inscription au concours. 

 
 

 

CLASSEMENT - ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE D'APTITUDE 

 
Le jury arrêtera la liste d’admission. 

La liste d'admission établie par ordre alphabétique comportera les candidats déclarés aptes par le jury : seront 
déclarés aptes les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de points. 

 
L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

La liste d'aptitude est valable pendant quatre ans à partir de la date d'établissement, sous réserve que le candidat non 

recruté fasse connaître son intention d'être maintenu sur la liste au terme des deux premières années suivant son 
inscription initiale et au terme de la troisième année. 


